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Fig. 1 : Périmètre du SAGE de l'Aulne 
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Introduction 

L’EPAGA, stƌuĐtuƌe poƌteuse du SAGE suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l’AulŶe 

L’EtaďlisseŵeŶt PuďliĐ d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ du ďassiŶ veƌsaŶt de l’AulŶe ;EPAGAͿ est uŶ 
syndicat mixte créé par arrêté n°2008-0339 du 14 mars 2008 et reconnu Etablissement Public 

Territorial de Bassin (EPTB) en octobre 2008. A la demande de la CoŵŵissioŶ LoĐale de l’Eau ;CLEͿ, 
l’EPAGA assuƌe le poƌtage du SAGE AulŶe.  

Le SAGE Aulne a été adoptĠ à l’uŶaŶiŵitĠ par la CLE le 13 octobre 2014 et approuvé par arrêté 

inter-préfectoral le 1er décembre 2014. 

Le pĠƌiŵğtƌe du SAGE de l’AulŶe a ĠtĠ fixé par arrêté préfectoral le 27 juillet 2000 puis modifié les 

4 août 2000, 1er juillet 2002 et enfin le 9 novembre 2011 (Fig. 1). Ainsi, le périmètre actuel englobe les 

ďassiŶs veƌsaŶts de l’AulŶe, aiŶsi Ƌue Đeuǆ des Đouƌs d’eau Đôtieƌs doŶt l’eŵďouĐhuƌe est située entre 

l’AulŶe et l’aŶse de KĠƌouse ;ďassiŶ veƌsaŶt de la DouffiŶe et de la ƌiviğƌe du FaouͿ. Les pƌiŶĐipauǆ 
afflueŶts de l’AulŶe soŶt l’HǇğƌes, le SƋuiƌiou, l’Ellez ;aveĐ eŶ aŵoŶt la ƌeteŶue de SaiŶt-Michel), le Ster 

Goanez et la Douffine.  

DiffĠƌeŶtes stƌuĐtuƌes soŶt ŵeŵďƌes de l’EPAGA :  

 

 les CoŶseils gĠŶĠƌauǆ du FiŶistğƌe, des Côtes d’Aƌŵoƌ et du MoƌďihaŶ,  
 les pƌoduĐteuƌs d’eau : le SǇŶdiĐat Miǆte de l’AulŶe et les sǇŶdiĐats du Poheƌ, du StaŶgeƌ et de 

Châteauneuf-du-Faou. 

 les communautés de communes du Pays de Chateaulin et du Porzay, de la pƌesƋu’île de  
Crozon, du Yeun Elez et de la région de Pleyben, 

 les communes de Châteauneuf-du-Faou, Plévin et Plourac'h. 

 

Les pƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ du ďassiŶ veƌsaŶt de l’AulŶe soŶt :  

 

 la restauration de la ƋualitĠ de l’eau ; 

 le ŵaiŶtieŶ des dĠďits d’Ġtiage pouƌ gaƌaŶtiƌ la ƋualitĠ des ŵilieuǆ et les pƌĠlğveŵeŶts dĠdiĠs 
à la pƌoduĐtioŶ d’eau potaďle ; 

 la préservation du potentiel biologique ; 

 le rétablissement de la libre circulation des espèces migratrices ; 

 le ŵaiŶtieŶ de l’ĠƋuiliďƌe de la ƌade de Bƌest et la pƌoteĐtioŶ des usages littoƌauǆ ; 

 la protection contre les inondations. 

 

Les ŵissioŶs aĐtuelles de l’EPAGA ĐoŶsisteŶt eŶ la mise en œuvƌe du SAGE Aulne.  
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Le programme Breizh Bocage 

Le bocage est uŶ paǇsage iŶfĠodĠ à l’espaĐe agƌiĐole jouaŶt uŶ ƌôle esseŶtiel daŶs le ŵaiŶtieŶ de 
la ƋualitĠ de l’eau, la régulation du régime des eaux, la lutte ĐoŶtƌe l’Ġƌosion des sols, la lutte contre 

les inondations par ruissellement et la préservation de la biodiveƌsitĠ. Il s’iŶsĐƌit aiŶsi dans les enjeux 

du ďassiŶ veƌsaŶt. FaĐe à soŶ dĠĐliŶ depuis uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe d’aŶŶĠes, la CLE Aulne a missionné 

l’EPAGA, pouƌ la ƌĠalisatioŶ du pƌogƌaŵŵe Bƌeizh BoĐage suƌ soŶ teƌƌitoiƌe. 

Breizh-Bocage est un programme régional qui bénéficie de financements de la Région Bretagne, 

de l’AgeŶĐe de l’Eau Loiƌe-BƌetagŶe ;AELBͿ, des ĐoŶseils gĠŶĠƌauǆ et de l’Euƌope via le Fond Européen 

Agricole pour le Développement Rural (FEADER).  

Ce programme a pour objectifs : 

 la création et la reconstitution ou ƌestauƌatioŶ, d’uŶ ŵaillage ďoĐageƌ daŶs le Đadƌe 
d’opĠƌatioŶs ĐolleĐtives ; 

 la ŵoďilisatioŶ d’outils de préservation du bocage ; 

 l’appƌopƌiatioŶ du ďoĐage, daŶs uŶ oďjeĐtif de pĠƌeŶŶisatioŶ, paƌ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs du 
territoire, ainsi Ƌue leuƌ seŶsiďilisatioŶ à la pƌoteĐtioŶ de l’eǆistaŶt. 

 

Les enjeux du programme sont les suivants :  

 RĠduiƌe les tƌaŶsfeƌts de polluaŶts daŶs uŶ ďut d’aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de l’eau ; 

 Lutteƌ ĐoŶtƌe l’ĠƌosioŶ des sols et les inondations ; 

 Préserver la biodiversité et restaurer les paysages ; 

 Pƌoduiƌe du ďois d’œuvƌe et du ďois-énergie ; 

 Améliorer le bien-être animal au champ. 

 

La ŵise eŶ œuvƌe du programme Breizh Bocage suit un cahier des charges très précis composé 

de trois étapes : la mise en place d’uŶe stƌatĠgie teƌƌitoƌiale, la ŵise eŶ œuvƌe aŶŶuelle d’uŶ 
pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs s’appuǇaŶt suƌ la stƌatĠgie et la ƌĠalisation de programmes de travaux de 

création et d’aŵĠlioƌatioŶ du ďoĐage eŶ ĐohĠƌeŶĐe aveĐ la stƌatĠgie et les pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs.  
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Fig. 2 : Porteurs du programme Breizh Bocage et état d'avancement sur le bassin versant de l'Aulne 
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Le présent rapport détaille la stratégie territoriale en faveur du bocage sur le bassin versant de 

l’AulŶe pouƌ la pĠƌiode ϮϬϭϱ-2020. Cette stratégie constitue une analyse globale du territoire qui 

définit les pƌioƌitĠs d’aĐtioŶs du programme Breizh Bocage. Il s’agit d’uŶe « feuille de route » décrivant 

les peƌspeĐtives d’aĐtioŶs ƌeteŶues, de manière phasée et territorialisée. 

La coordination de la stratégie est assurée par un comité de pilotage, composé notamment des 

fiŶaŶĐeuƌs, d’Ġlus loĐauǆ, d’agƌiĐulteurs, etc. Le ĐoŵitĠ de pilotage s’est réuni le 26 février 2015. 

 

 

 

I -  Bilan du programme Breizh Bocage 2011-2014 suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l’AulŶe 

Le premier programme Breizh Bocage a été lancé en 2Ϭϭϭ suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l’Aulne et s’est 
achevé en 2013. L’aŶŶĠe ϮϬϭϰ a ĠtĠ uŶe aŶŶĠe de tƌaŶsitioŶ veƌs le pƌogƌaŵŵe ϮϬϭϱ-2020. Afin 

d’eŶgageƌ le pƌogƌaŵŵe suƌ les ϵϬ ĐoŵŵuŶes du ďassiŶ veƌsaŶt et selon le principe de subsidiarité, la 

CLE a mandaté plusieurs structures pour la réalisation de Breizh Bocage. Ces structures portent le 

pƌogƌaŵŵe suƌ les ĐoŵŵuŶes de leuƌ teƌƌitoiƌe Ƌui s’iŶsĐƌiveŶt daŶs le pĠƌiŵğtƌe du SAGE (Fig. 2). 

L’EPAGA a pƌis eŶ Đhaƌge le progƌaŵŵe suƌ le teƌƌitoiƌe oƌpheliŶ de toute ŵaîtƌise d’ouvƌage. 

Depuis 2011, plusieurs volets du programme ont été réalisés sur le territoire du bassin versant de 

l’AulŶe (Fig. 2, Tab. 1) :  

Tab.  1 : Volets Breizh Bocage réalisés sur le bassin versant de l'Aulne 

Structure 

porteuse 

Volet du programme Breizh 

Bocage 1 réalisé 
Territoire concerné 

EPAGA 

V1 - Etude territoriale 24 communes 

V2 - Diagnostics action Gouézec, Le Moustoir, Lothey 

V3 - Travaux Gouézec, Lothey 

PNRA* 
V1 - Etude territoriale 34 communes 

V2 V3 - Diagnostics action et travaux Pont-de-buis-lès-ƋuiŵeƌĐ’h 

CCCA* – 

CCKB* 

V1 - Etude territoriale  21 communes 

V2 V3 - Diagnostics action et travaux Carnoët, Kergrist-Moelou, Locarn 

CCDZ* V1 - Etude territoriale 3 communes 

CCPRM* V1 - Etude territoriale 3 communes 

Association 

de la vallée 

du Léguer 

V1 - Etude territoriale 4 communes 
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Ainsi, les études territoriales couvrent la quasi-totalité du bassin versant et 6 communes définies 

eŶ seĐteuƌs pƌioƌitaiƌes d’apƌğs les Ġtudes teƌƌitoƌiales oŶt pu ďĠŶĠfiĐieƌ de tƌavauǆ d’aŵĠŶageŵeŶt 
du maillage bocager sur la période 2011-2014. Au total, 36,5 km de travaux ont été réalisés. Le tableau 

2 détaille les actions réalisées : 

Tab.  2 : Bilan chiffré des travaux réalisés sur le bassin versant de l'Aulne par le premier programme Breizh Bocage* 

 

Carnoet Kergrist Locarn 
Lothey et 

Gouézec 

Pont-de-buis-

lès-Ƌuimeƌc’h 

Total 

ml % 

Situation d'interface (mL) 

Interparcellaire 10 782 1 326 3 771 4 740 3 206,8 23 825,8 61,26% 

Bord de voirie 4 201 532 5 309 3 190 1 420,2 14 652,2 37,67% 

Bord de bâti 144 - 116 200 - 460 1,18% 

Bord de cours d'eau - 214 - - - 214 0,55% 

Connexions (mL) 

Plus de 2 

connexions 
13 855 1737 8026 6650 2958,7 33 226,7 85,43% 

1 connexion 1 235 108 981 1480 498,8 4 302,8 11,06% 

Pas de connexion 37 227 189 - 1169,5 1 622,5 4,17% 

Structure (mL) 

Haie de haut-jet 5 818 183 4 195 - - 10 196 26,21% 

Haie mixte 9 309 1 889 4 829 - - 16 027 41,21% 

Orientation à la pente (mL) 

Perpendiculaire 6 449 1 187 5 646 3 420 2 217,6 18 919,6 48,64% 

Oblique 5 005 571 1 412 3 520 2 295,1 12 803,1 32,92% 

Parallèle 3 673 314 2 138 1 180 114,3 7 419,3 19,08% 

Type de travaux (mL) 

Création talus 

planté 
11 533 1 202 7 901 7 860 4 627 33 123 85,16% 

Création talus nu - - 172 - - 172 0,44% 

Création haie à plat 937 346 65 - - 1 348 3,47% 

Restauration haie 2 657 524 230 270 570,9 4 251,9 10,93% 

Total (mL) 15 127 2 072 8 368 8 130 5 197,9 38 894,9 
100,00

% 

* les longueurs indiquées sont issues de calculs de logiciels SIG qui diffèrent légèrement des valeurs mesurées sur le terrain 

Plus de 85% des travaux concernent la création de nouveaux talus ou billons plantés. Les linéaires 

reconstitués sont principalement situés entre deux parcelles agricoles ou en bord de route et plus de 

8Ϭ% d’eŶtƌe eux soŶt aŶti-érosifs (perpendiculaires ou obliques à la pente). La grande majorité des 

haies plantées est connectée à au moins deux autres linéaires. Enfin, deux types de haies ont été 

implantés : les haies mixtes et les haies de haut-jet, en moindre quantité. Sur un total de 235 

exploitants concernés, 39 d’eŶtƌe eux ont participé au programme, soit 17%. 
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Fig. 3 : Le territoire de la Stratégie territoriale 
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Le premier programme Breizh Bocage a donc permis une création de linéaires conséquente à 

l’ĠĐhelle des teƌƌitoiƌes pƌospeĐtĠs, ĐepeŶdaŶt auĐuŶ suivi de Đes liŶĠaiƌes Ŷ’a ĠtĠ pƌĠvu paƌ le 
pƌogƌaŵŵe à l’issue des trois aŶŶĠes d’eŶtƌetieŶ fiŶaŶĐĠes. De plus, il a ĠtĠ ĐoŶstatĠ suƌ Đes teƌƌitoiƌes, 

uŶ ŵaŶƋue d’appƌopƌiatioŶ des tƌavauǆ ƌĠalisĠs paƌ les gestioŶŶaiƌes du ďoĐage, paƌfois lié à un 

ŵaŶƋue de ĐoŶŶaissaŶĐe des teĐhŶiƋues de gestioŶ et d’eŶtƌetieŶ et auǆ tƌğs faiďles possiďilitĠs de 
valorisation du bois. Enfin, le premier programme a permis de participer à la mobilisation des outils du 

Đode de l’uƌďaŶisŵe et du Đode ƌuƌal pour la préservation du bocage mais les conséquences de ces 

actions restent limitées.  

En 2014, sur le territoire aǇaŶt fait l’oďjet de VϮ-V3 les années précédentes par, il Ŷ’a pas ĠtĠ 
possible de répondre à plusieurs demandes de participation au programme, le premier programme ne 

permettant pas de revenir suƌ des seĐteuƌs aǇaŶt dĠjà ďĠŶĠfiĐiĠ d’un V2 - V3. Il Ŷ’a pas ŶoŶ plus ĠtĠ 
possiďle d’oƌieŶteƌ Đes agriculteurs vers le programme Bocage porté par le Conseil général et mis en 

œuvƌe paƌ les Chaŵďƌes d’AgƌiĐultuƌe : dğs loƌs Ƌu’uŶ teƌƌitoiƌe ideŶtifiĠ Đoŵŵe pƌioƌitaiƌe paƌ Bƌeizh 
BoĐage a ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶ VϮ ou d’uŶ Vϯ, il devieŶt iŶĠligiďle au programme Bocage du Conseil général 

du Finistère.  

La stratégie territoriale du ďassiŶ veƌsaŶt de l’AulŶe vise en conséquence, à pérenniser les actions 

menées et à aŵĠlioƌeƌ l’effiĐaĐitĠ de la ƌeĐoŶstitutioŶ eŶ définissant des pƌioƌitĠs d’aĐtioŶ et eŶ 
favoƌisaŶt l’émergence de dynamiques locales. 

 

 

II -  Caractérisation du territoire 

II.1 Le territoire de la stratégie territoriale 

Le teƌƌitoiƌe pƌospeĐtĠ paƌ l’EPAGA daŶs le Đadƌe de la stƌatĠgie teƌƌitoƌiale représente 73 869 Ha 

(surface calculée par logiciel SIG) et est constitué de 28 communes réparties en six intercommunalités 

(Fig. 3) :  

 les 24 communes du bassin veƌsaŶt aǇaŶt fait l’oďjet de l’Ġtude teƌƌitoƌiale ;VϭͿ eŶ ϮϬϭϮ,  

 la commune du Moustoiƌ aǇaŶt fait l’oďjet d’uŶ DiagŶostiĐ aĐtioŶ ;VϮͿ eŶ ϮϬϭϰ, 

 les communes de Plevin, Treffrin et Treogan aǇaŶt fait l’oďjet d’uŶ Vϭ paƌ les ĐoŵŵuŶautĠs de 
Callac-Argoat (CCCA) et du Kreizh Breizh (CCKB) en 2012.  

Ces volets du premier programme ont permis une caractérisation du territoire concerné par la 

stratégie et de son bocage.  
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II.2 Méthodologie d’élaďoƌatioŶ de la stƌatégie teƌƌitoƌiale 

La ŵĠthodologie d’ĠlaďoƌatioŶ de la stratégie a été pensée dans un souci de cohérence avec les 

stƌuĐtuƌes voisiŶes poƌteuses de Bƌeizh BoĐage suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l’AulŶe et en recherchant une 

implication forte des acteurs locaux. Les Ġtapes d’ĠlaďoƌatioŶ de la stƌatĠgie soŶt les suivantes : 

 

 Définition de la gouvernance : 

Des réunions préparatoires ont été réalisées avec les autres structures porteuses de Breizh 

Bocage sur le bassiŶ veƌsaŶt de l’AulŶe, afiŶ d’oƌgaŶiseƌ la gouvernance. Chaque structure définit sa 

stratégie sur son territoire et crée son COPIL local.  

 

 Création du groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015 – 2020 » 

Un groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015-2020 », constitué de quatre élus a été créé 

au seiŶ de l’EPAGA. Ce groupe de travail émet des avis et oriente les choix parmi les propositions de 

l’EPAGA pouƌ ĐhaƋue phase d’ĠlaďoƌatioŶ de la stƌatĠgie. 

 

 CƌĠatioŶ d’uŶ COPIL local 

Un Comité de Pilotage a été créé. Il est constitué des financeurs, de représentants des Chambres 

d’AgƌiĐultuƌe, des ƌepƌésentants des différentes communautés de communes, des maires des 

communes concernées, de ƌepƌĠseŶtaŶts d’assoĐiatioŶs de pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, des 
membres du groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015 – 2020 », de teĐhŶiĐieŶs de l’EPAGA et 
des représentants et des techniciens des structures voisines porteuses du programme Breizh Bocage 

(Annexe 1). 

 

 Traitement des données SIG bocage: 

L’eŶseŵďle des doŶŶĠes d’iŶveŶtaiƌe ďoĐageƌ dispoŶiďles oŶt ĠtĠ ĐolleĐtĠes. La base de données, 

constituée par les iŶveŶtaiƌes des diffĠƌeŶts volets Bƌeizh BoĐage ƌĠalisĠs paƌ l’EPAGA, a ĠtĠ reprise  

afin de la rendre conforme aux préconisations du pôle métier Bocage. 

 

 Documentation sur les outils de protection du bocage 

Un travail de documentation sur les outils de protection du bocage a été réalisé et a abouti à la 

diffusioŶ d’uŶ doĐuŵeŶt sǇŶthĠtiƋue auǆ Ġlus de l’EPAGA (Annexe 2). 

 

 BilaŶ du pƌogƌaŵŵe Bƌeizh BoĐage ϭ suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l’AulŶe 

Les ƌĠsultats des pƌĠĐĠdeŶts volets Bƌeizh BoĐage ŵeŶĠs suƌ l’eŶsemble du bassin versant de 

l’AulŶe oŶt ĠtĠ ĐoŵpilĠs afiŶ d’Ġtaďliƌ le ďilaŶ ĐhiffƌĠ du pƌeŵieƌ pƌogƌaŵŵe. 
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 Priorisation du territoire 

o Analyse multicritères du bocage 

Les études territoriales (Volet 1) ƌĠalisĠes pƌĠĐĠdeŵŵeŶt suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt de l’Aulne ont 

permis de prioriser le territoire pour la reconstitution du bocage. Les résultats des analyses 

multicritères ont été repris.  

o Articulation des résultats avec les documents planificateurs 

Ces résultats ont été articulés avec les documents planificateurs, plans et programmes locaux du 

territoire, indissociables de la problématique de reconstitution du bocage. Il en ressort des territoires 

cibles (communes « pré-prioritaires »). 

 

 Mise eŶ ĠvideŶĐe de la logiƋue d’oppoƌtuŶitĠ :  

La logiƋue d’oppoƌtuŶitĠ du territoire est définie par les dynamiques locales existantes ou 

émergeantes : les demandes émanant des gestionnaires du bocage (création, gestion, valorisation), 

les volontés communales (protection, valorisation), les volontés exprimées par les financeurs, etc.  

Un travail de concertation a été mené sur le territoire de la stratégie afin de mettre en évidence 

cette logiƋue d’oppoƌtuŶitĠ. Le temps initialement prévu pour cette phase a été réévalué au début de 

l’aŶŶĠe ϮϬϭϱ, suite à la dĠĐisioŶ du ĐoŵitĠ départemental du 13 janvier 2015.  

Le territoire prospecté a donc été réduit : seules les communes identifiées « pré-prioritaires » par 

la priorisation du territoire ont été prospectées, sur les 28 communes prévues initialement. 

 

 Diagnostic :  

Les territoires ciblés pré-prioritaires ont été ĐƌoisĠs aveĐ la logiƋue d’oppoƌtuŶitĠ afiŶ d’établir le 

« diagnostic » du territoire : les communes prioritaires pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe d’aĐtioŶs eŶ faveuƌ du 
bocage. 

 

 PeƌspeĐtives d’aĐtioŶs :  

L’aŵďitioŶ eŶ faveuƌ du ďoĐage, les peƌspeĐtives d’aĐtioŶs suƌ les six axes de la stratégie 

(sensibilisation/ communication, protection, gestion, valorisation, création et connaissances) puis le 

planning prévisionnel et son estimation financière ont été définis à l’issue de la phase de concertation. 

 

 Validation de la stratégie :  

La stratégie sera soumise à la validation du Comité de Pilotage. 
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Fig. 4 : Occupation du sol du territoire de la stratégie (RPG, 2013) 
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II.3 Contexte socio-économique 

Le contexte socio-économique du territoire de la stratégie a été présenté dans les précédents 

volets Bƌeizh BoĐage de l’EPAGA et de la CCCA. Les Đhiffƌes ĐlĠs soŶt pƌĠseŶtĠs Đi-dessous.  

II.3.1 Population 

Tab.  3 : Caractéristiques de la population du territoire de la Stratégie territoriale 

 24 communes 

du V1 

(2010) 

Le Moustoir 

(2014) 

Treffrin, Treogan 

et Plevin 

(INSEE 2009) 

Surface (ha) 81 808 1485 4193 

Population communale 34 800 660 1439 

Densité de population (hab. /km²) 42,54 44,4 38,7 

 

II.3.2 Exploitations agricoles 

Tab.  4 : Caractéristiques des exploitations agricoles du territoire de la Stratégie territoriale 

 

24 communes 
du V1 

(RGA 2010, 
RPG 2013) 

Le Moustoir 
(2014) 

Treffrin, Treogan 
et Plevin 

(AGRESTE 2010) 

Surface (ha) 81 808 1485 4193 

SAU (ha) 47 761 996,28 2830 

Nombre d’exploitations agricoles 1 247 26 66 

 

II.3.3 Occupation du sol 

Le teƌƌitoiƌe d’Ġtude est pƌiŶĐipaleŵeŶt oĐĐupĠ paƌ l’agƌiĐultuƌe : la SAU représente près de 70 % 

de la suƌfaĐe du teƌƌitoiƌe. Plus d’uŶ tieƌs de Đes paƌĐelles agƌiĐoles soŶt des pƌaiƌies peƌŵaŶeŶtes et 
temporaires et un peu moins des deux tiers sont des cultures. Les zones bâties et les surfaces en forêt 

sont très limitées (Fig. 4, Tab. 5). 
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Fig. 5 : Densité bocagère des communes de la Stratégie territoriale 
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Tab.  5 : Occupation du sol du territoire de la Stratégie territoriale 

 
Occupation du sol / SAU Occupation du sol / Surface totale 

Ha % Ha % 

Cultures 30 672 60,70 30 672 41,52 

Prairies 19 393 38,38 19 393 26,25 

Divers 462 0,91 462 0,63 

Forêts 8 333 - 8 333 11,28 

Bâti 2 126 - 2 126 2,88 

SAU 50 527 100 50 527 68,40 

Surface totale 73 869 - 73 869 100 

 

 

II.4 Caractérisation du bocage 

Le ŵaillage ďoĐageƌ du teƌƌitoiƌe et sa dǇŶaŵiƋue d’ĠvolutioŶ oŶt ĠtĠ aŶalǇsĠs daŶs les 

pƌĠĐĠdeŶts volets Bƌeizh BoĐage de l’EPAGA et de la CCCA. Les chiffres clés sont présentés ci-dessous. 

 

II.4.1 Quantification du linéaire bocager 

Le territoire de la stratégie totalise 6 709 km de bocage. 

 

II.4.2 Densité bocagère 

Les ƌĠsultats de l’eŶƋuġte ƌĠgioŶale suƌ les haies eŶ ϮϬϬϴ, ƌĠalisĠe paƌ la DRAAF Bretagne, ont 

montré que la densité du bocage en Bretagne est en moyenne de 110mL/Ha SAU (66 mL/Ha) et que le 

Finistère est le département qui possède la plus forte densité bocagère de Bretagne : 155 mL/Ha SAU 

(88 mL/Ha).  

Plusieurs classes de densité ont été créées :  

 densité  < 110 mL/Ha SAU (moyenne régionale) ; 

 densité comprise entre 110 et 130 mL/Ha SAU (classe intermédiaire) ; 

 densité comprise entre 130 et 150 mL/Ha SAU (classe intermédiaire) ; 

 densité > 150 mL/Ha SAU (moyenne départementale)» (Volet 1 – Etude territoriale, EPAGA, 

2012). 

Onze communes de la stratégie ont une densité bocagère inférieure à 130 ml/Ha de SAU et cinq 

d’eŶtƌe elles oŶt uŶe deŶsitĠ iŶfĠƌieuƌe à la ŵoǇeŶŶe ƌĠgioŶale ;Fig. 5). 
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Fig. 6 : Priorités résultant des analyses multicritères des études territoriales 
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II.4.3 Analyses multicritères   

Les territoires prioritaires du premier programme ont été obtenus par une analyse multicritères. 

Les paramètres pris en compte sont les suivants (Tab. 6):  

Tab.  6 : Paramètres retenus dans les analyses multicritères des études territoriales 

Paramètre EPAGA CCCA 

Pente 30 % 30 % 

Densité bocagère 30 % 30 % 

Connectivité 20 % 5 % 

Pourcentage de prairies 

permanentes et temporaires 
15 % 15 % 

Continuité 5 % 20 % 

 

Le teƌƌitoiƌe de l’Ġtude teƌƌitoƌiale a ĠtĠ dĠĐoupĠ eŶ ŵailles de Ϯϱ Ha. « Pour chaque maille, une 

Ŷote paƌ paƌaŵğtƌe a ĠtĠ dĠteƌŵiŶĠe et ĐhaƋue paƌaŵğtƌe est affeĐtĠ d’uŶ pouƌĐeŶtage de 
pondération en fonction de son importance dans l’Ġtude » (Etude territoriale, Bassin versant de 

l’AulŶe, EPAGA ϮϬϭϮͿ. Puis uŶe Ŷote ŵoǇeŶŶe a ĠtĠ ĐalĐulĠe pouƌ ĐhaƋue sous ďassiŶ veƌsaŶt. Ces 
notes ont permis de définir 5 rangs de priorités (Fig. 6).  

Les communes de Treffrin, Plevin et Treoguan sont concernées par les priorités 1 et 4 de l’Ġtude 
territoriale de la CCCA. Il convient de préciser que les pondérations des deux analyses multicritères 

soŶt lĠgğƌeŵeŶt diffĠƌeŶtes et Ƌu’il ĐoŶvieŶt d’iŶteƌpƌĠteƌ Đes doŶŶĠes aveĐ pƌĠĐautioŶs.  
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Fig. 7 : Vulnérabilité potentielle des sols à l'érosion à l'échelle des masses d'eau (Projet de SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021) 

Fig. 8 : Sous-bassins prioritaires pour l'enjeu "Azote" identifiés par le SAGE Aulne 
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III -  Prise en compte des documents planificateurs, plans et programmes du territoire  

 Les résultats des études territoriales doivent être articulés avec les données des documents 

planificateurs, plans, programmes et mesures engagés sur le territoire dont les enjeux concernent la 

problématique du bocage, afin de pouvoir cibler les territoires prioritaires de la stratégie territoriale. 

CeƌtaiŶes de Đes doŶŶĠes Ŷ’oŶt pas pu ġtƌe utilisĠes pouƌ la pƌioƌisatioŶ du teƌƌitoiƌe, eŶ ƌaisoŶ 
de l’Ġtat d’avaŶĐeŵeŶt des documents planificateurs. Ces données, et donc leurs conséquences en 

termes de priorisation du territoire, devront être intégrées dans la stratégie au gré des étapes de 

validation des politiques des partenaires financiers institutionnels.  

 

III.1  Le SDAGE Loire-Bretagne 

 Le SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ ;SDAGE*Ϳ Loire Bretagne est un 

document de planification dans le cadre duquel le SAGE Aulne doit s’iŶsĐƌiƌe. Le SDAGE aĐtuel s’aĐhğve 
en 2015, le futur SDAGE étant prévu pour la période 2016-2021. Par anticipation, les éléments 

actuellement disponibles du projet de SDAGE 2016-2021 sont pris en compte par la stratégie 

territoriale.  

L’oƌieŶtatioŶ fondamentale 1C « Restauƌeƌ la ƋualitĠ phǇsiƋue et foŶĐtioŶŶelle des Đouƌs d’eau, 
des zones estuariennes et des annexes hydrauliques » du SDAGE concerne le bocage, notamment par 

la ŵaîtƌise de l’ĠƌosioŶ des sols. La dispositioŶ ϭC-ϰ ideŶtifie des zoŶes d’aĐtioŶs d’apƌğs la vulŶĠƌaďilitĠ 
poteŶtielle des sols à l’ĠƌosioŶ. L’ĠĐhelle et la Ŷatuƌe des doŶŶĠes aĐtuelleŵeŶt dispoŶiďles Ŷe 
permettent pas de valoriser cette donnée dans la priorisation du territoire (Fig.7). En conséquence, les 

données du SDAGE approuvĠ seƌoŶt pƌises eŶ Đoŵpte dğs ϮϬϭϲ daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la stƌatĠgie 
(actions de création et de restauration notamment). 

 

III.2  Le SAGE de l’AulŶe 

Le SAGE de l’AulŶe a ĠtĠ adopté, à l’uŶaŶiŵitĠ, le 13 octobre 2014 par la CLE et approuvé par 

arrêté inter-préfectoral le 1er décembre 2014. Le PlaŶ d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ Duƌaďle (PAGD*) 

du SAGE définit des secteurs pƌioƌitaiƌes de ŵise eŶ œuvƌe d’aĐtioŶs pour chacun des enjeux du SAGE. 

Les périmètres suivants sont concernés par la problématique du bocage :  

 les sous-bassins prioritaiƌes de l’eŶjeu « azote », 

 les sous-bassins pƌioƌitaiƌes de l’eŶjeu « phosphore », 

 les sous-bassins prioritaires de l’eŶjeu « bactériologie », 

 les réservoirs biologiques identifiés. 
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Fig. 10 : Sous-bassins prioritaires pour l'enjeu "Phosphore" identifiés par le SAGE Aulne 

Fig. 9 : Réservoirs biologiques identifiés par le SAGE Aulne 
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III.2.1 Enjeux « azote » et « phosphore » 

Les sous-bassins prioritaires des enjeux de ƋualitĠ de l’eau « azote » et « phosphore » du SAGE 

(Fig. 8 et 9) soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ la pƌoďlĠŵatiƋue du ďoĐage, l’oďjeĐtif pƌiŶĐipal du pƌogƌaŵŵe ĠtaŶt la 
ƌestauƌatioŶ de la ƋualitĠ de l’eau. 

III.2.2 Enjeu « bactériologie » 

Aucun sous bassin versant  du territoire de la stratégie territoriale Ŷ’est défini comme prioritaire 

pouƌ l’enjeu « bactériologie » daŶs le SAGE de l’AulŶe. 

III.2.3 Réservoirs biologiques identifiés 

Le SAGE a identifié les sous bassins versants présentant des réservoirs biologiques (Fig. 10). Ces 

seĐteuƌs soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ la pƌoďlĠŵatiƋue du ďoĐage paƌ l’eŶjeu de pƌĠseƌvatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ 
et de restauration des paysages du programme Breizh Bocage. 
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Fig. 11 : Sites Natura 2000 du bassin versant de l'Aulne et emprise sensible des gîtes à chiroptères 

Fig. 12 : Etat d'avancement des inventaires Zones Humides sur le territoire du SAGE Aulne 
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III.3  Les sites Natura 2000 

Le territoire de la stratégie comporte trois sites Natura 2000 : la VallĠe de l’AulŶe, les montagnes 

noires et les MoŶts d’AƌƌĠe (Fig. 11).  

La partie amont (Ellez et Hyères)  du site de la vallĠe de l’AulŶe est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt seŶsiďle, aveĐ 
la présence d’espğĐes pƌotĠgĠes Đoŵŵe la ŵulette peƌliğƌe (Margaritifera margaritifera L.), 

bioindicateur de la qualité des milieux aquatiques. Ce site est concerné par la problématique du bocage 

selon deux enjeux : 

 UŶ eŶjeu ƋualitĠ de l’eau, iŵpaĐtaŶt suƌ les haďitats et les espğĐes d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial. 
L’iŶtĠgƌalitĠ de l’eŵpƌise du site Natuƌa est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ Đet eŶjeu. 

 UŶ eŶjeu de pƌĠseƌvatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ ;ŵaiŶtieŶ de l’haďitat Ŷatuƌel et des ĐoŶtiŶuitĠs 
écologiques) et de restauration des paysages autours des gîtes à chiroptères recensés. Certains 

de ces gîtes ne sont pas situés dans le périmètre du site Natura. Les gîtes prioritaires sont les 

gîtes de reproduction. Il existe une emprise sensible de 5 km de rayon autour de ces gîtes de 

reproduction, phase critique du cycle de vie des chiroptères : il s’agit de la zoŶe d’aliŵeŶtatioŶ 
des femelles allaitantes et des jeunes chiroptères dont les déplacements sont restreints 

(Fig. 11). 

 

III.4  Les Zones Humides recensées 

« Les zones humides jouent un rôle dans la ƌĠgulatioŶ des dĠďits des Đouƌs d’eau et l’ĠpuƌatioŶ 
de l’eau, ŶotaŵŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs d’azote et de phosphoƌe » (Diagnostic Action 

Bƌeizh BoĐage, ϮϬϭϰͿ. EtaŶt doŶŶĠ Đe ƌôle des zoŶes huŵides daŶs la ƋualitĠ de l’eau, l’iŵplaŶtatioŶ 
de linéaires bocagers en bordure de zone humide assure une certaine efficacité sur la préservation de 

la qualité de l’eau. 15 inventaires de zones humides ont été engagés / réalisés paƌ l’EPAGA à ce jour 

(Fig. 12).  

Le recensement des zones humides se faisant à l’ĠĐhelle de la paƌĐelle, les doŶŶĠes des iŶveŶtaiƌes 
ne sont pas valorisables pour la priorisation du territoire. Ces données seront cependant à prendre en 

compte lors de la ŵise eŶ œuvƌe d’aĐtioŶs de pƌoteĐtioŶ du ďoĐage et loƌs de la définition des 

programmes de travaux. 
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Fig. 143 : Pourcentages de contribution des sous-bassins versants au débit de crue de l'Aulne 

Fig. 134 : Objectifs de préservation ou de remise en bon état de la trame verte et bleue régionale du projet de SRCE Bretagne 
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III.5  Les ZoŶes stƌatégiƋues d’aŵéŶageŵeŶts de lutte contre les inondations 

L’EPAGA Ġlaďoƌe uŶ dispositif gloďal de lutte ĐoŶtƌe les iŶoŶdatioŶs de l’AulŶe, daŶs le Đadƌe d’un 

Pƌogƌaŵŵe d’AĐtioŶs de PƌĠveŶtioŶ des IŶoŶdatioŶs ;PAPI*). Une des actions pressenties du PAPI 

consiste en la mise en place de haies et de talus dans un objectif de lutte contre les inondations par 

ruissellement. 

Le PAPI dĠfiŶiƌa au fil de l’eau des seĐteuƌs ;à l’ĠĐhelle de la paƌĐelleͿ ŶĠĐessitaŶt des aŵĠŶageŵeŶts 
d’apƌğs deuǆ paƌaŵğtƌes : 

 l’Aléa « inondation par ruissellement », 

 les enjeux du secteur vis-à-vis des iŶoŶdatioŶs paƌ ƌuisselleŵeŶt ;ďâti, voiƌie, ƌĠseauǆ d’eau 
pluviale, etc.). 

Il s’agit iĐi eŶĐoƌe d’uŶe ĠĐhelle tƌop fiŶe Ŷe permettant pas de valoriser ces données. Cependant, 

les ƌĠsultats de l’Ġtude Stucky permettent de définir les pourcentages de contribution de chaque sous 

ďassiŶ veƌsaŶt au dĠďit de Đƌue de l’AulŶe aval ;Fig. 13). Les zones contribuant le plus fortement aux 

débits de crues sont les têtes de sous bassins versant (Aulne et Hyères). 

 

III.6  Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et la Trame Verte et Bleue (TVB) 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE*) est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ. La phase de 

ĐoŶsultatioŶ du pƌojet de SRCE s’est achevée en février 2015.  

La Trame Verte et Bleue (TVB*) du SRCE a pouƌ oďjeĐtif d’eŶdigueƌ l’ĠƌosioŶ de la ďiodiveƌsitĠ paƌ 
la ŵise eŶ plaĐe d’aĐtioŶs eŶ faveuƌ des ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiques (réservoirs de biodiversité et corridors 

écologiques). Le bocage est concerné par cette TVB et y est défini comme un réseau de haies et talus 

associés à des prairies, cultures, bosquets, vergers, mares, etc. 

De manière globale, les prescriptions du SRCE concernant le bocage et le programme Breizh Bocage 

sont les suivantes :  

 Orientation 2, action mobilisation A2.1 : IdeŶtifiĐatioŶ des zoŶes d’iŶteƌveŶtioŶ et aĐtioŶs 
opérationnelles de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques ; 

 Orientation 4, action cohérence A 4.1 : Développer les outils incitatifs en faveur de la TVB ; 

 Orientation 6, action connaissance B 6.4 : Pouƌsuivƌe à l’ĠĐhelle ĐoŵŵuŶale les iŶveŶtaiƌes et 
les cartographies de haies et talus, suƌ l’eŶseŵďle de la ƌĠgioŶ et seloŶ des ŵĠthodes 
harmonisées ; 

 Orientation 7, action connaissance B 7.2 : Améliorer les connaissances sur les fonctionnalités 

écologiques du bocage et sur son rôle en faveur des continuités écologiques (les structures 

porteuses de SAGE ne sont pas prioritairement visées par cette orientation). 

 Orientation 7, action connaissance B 7.3 : Caractériser et évaluer les services rendus par la 

biodiversité et par les continuités écologiques (les structures porteuses de SAGE ne sont pas 

prioritairement visées par cette orientation). 

 Orientation 8, action connaissance B 8.3 : Valoƌiseƌ les ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐes d’aĐtioŶs de 
préservation de continuités. 

 Orientation 9, action trame bleue C 9.1 : Systématiser la prise en compte de la TVB dans la 

ŵise eŶ œuvƌe des pƌojets teƌƌitoƌiauǆ de ďassiŶs versants. 

 Orientation 9, action trame bleue C 9.3 : Préserver et restaurer les fonctionnalités hydrauliques 

et écologiques des têtes de bassins versants (cours d’eau, zoŶes huŵides et bocage). 
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 Orientation 10, action agriculture C 10.1 : Promouvoir une gestion des éléments naturels 

constitutifs des paysages bocagers assurant maintien / restauration / création de réseaux 

cohérents et fonctionnels. 

 Orientation 10, action agriculture C 10.3 : Promouvoir des pratiques culturales favorables à la 

TVB. 

 Orientation 10, action appropriation A 10.1 : Sensibilisation des agriculteurs pour la prise en 

compte de la TVB (gestion du bocage). 

 Orientation 13, action urbanisation D 13.1 : [Accompagnement] Elaborer des documents 

d’uƌďaŶisŵe ĐoŶjuguaŶt soďƌiĠtĠ foŶĐiğƌe et pƌise eŶ Đoŵpte de la TVB. 

Certaines actions du SRCE sont territorialisées. La TVB identifie des Grands Ensembles de 

Perméabilité (GEP*), des réservoirs régionaux de biodiversité et des corridors écologiques (Fig. 14). Le 

territoire de la stratégie est concerné par les éléments suivants (Tab. 7) :  

Tab.  7 : Ensemble des prescriptions du SRCE concernant le territoire de la Stratégie territoriale 

 

Intitulé Type Objectif 
Actions 

territorialisées 

Territoire 

de la 

stratégie 

Grands 

Ensembles 

de 

Perméabilit

é 

GEP 8 

Niveau de 

connexion des 

milieux naturels 

faibles 

Restaurer la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

C 9.1 

C 9.3 

C 10.1 

C 10.3 

D 13.1 

Zone 

centrale 

GEP 6 

Niveau de 

connexion des 

milieux naturels 

élevé 

Conforter la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

C 9.1 

C 10.1 

C 10.3 

D 13.1 

Extrémité 

ouest 

GEP 7 

Niveau de 

connexion des 

milieux naturels 

très élevé 

Préserver la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

C 9.1 

C 9.3 

C 10.1 

C 10.3 

D 13.1 

Nord 

GEP 9 

Niveau de 

connexion des 

milieux naturels 

très élevé 

C 9.1 

C 10.1 

C 10.3 

D 13.1 

Sud 

Réservoirs 

régionaux 

de 

biodiversité 

 

 

Préserver la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

 

Nord et 

sud 

Corridors 

écologiques 

Connexion 

pƌesƋu’île de 
Crozon / 

Montagnes 

noires 

 

Préserver la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

 

Ouest 

Connexion 

Monts 

d’AƌƌĠe – 

Massif de 

Quintin / 

Montagnes 

noires  

 

Restaurer la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

 

Vallée de 

l’AulŶe 
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Fig. 15 : SCoT concernant le territoire de la Stratégie territoriale 
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L’ĠĐhelle et la Ŷatuƌe des doŶŶĠes aĐtuelleŵeŶt dispoŶiďles Ŷe peƌŵetteŶt pas de valoƌiseƌ cette 

donnée dans la priorisation du territoire. En conséquence, l’eŶseŵďle des aĐtioŶs du SRCE approuvé 

seƌoŶt pƌises eŶ Đoŵpte daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la stƌatĠgie teƌƌitoƌiale :  

 Les actions non territorialisées / territorialisées par GEP seront prises en compte sur les 

communes prioritaires de la stratégie ; 

 les communes non prioritaires de la stratégie mais concernées par les réservoirs écologiques 

et les corridors écologiques pourront bénéficier des actions de la stratégie. 

 

III.7  Les Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  

Trois communes du territoire de la stratégie territoriale sont concernées par des Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT*) : les ĐoŵŵuŶes de BƌieĐ et d’EdeƌŶ aveĐ le SCoT de l’Odet, appƌouvĠ le 
6 juin 2012, et la commune de Lanneanou, ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ le SCoT de la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ 
du pays de Morlaix, arrêté le 16 octobre 2001 (Fig. 15). 

Le SCoT de l’Odet a dĠfiŶi et ĐaƌtogƌaphiĠ uŶe TVB. Le DoĐuŵeŶt d’OƌieŶtatioŶs et d’OďjeĐtifs 
(DOO*) indique que la déclinaison communale de la TVB devƌa s’appuǇeƌ eŶtƌe autƌes suƌ « le maillage 

bocager et les petits boisements isolés dans le parcellaire agricole ». Il prescrit également que « les 

OƌieŶtatioŶ d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ devƌoŶt ideŶtifieƌ les ĠlĠŵeŶts suivaŶts à 
préserver : haies ďoĐagğƌes, aƌďƌes ƌeŵaƌƋuaďles […] ». Le DOO recommande pour tout aménagement 

situé en tête de bassin-versant de favoriser la reconnexion des bassins-versants connexes, notamment 

paƌ la ĐƌĠatioŶ de talus, de plaŶtatioŶs ďoĐagğƌes et de ďoiseŵeŶts d’essences locales. Des mesures 

compensatoires sont préconisées lors d’aménagements de voies classées à grande circulation.  

CoŶĐeƌŶaŶt les ŵilieuǆ Ŷatuƌels Ŷe faisaŶt pas l’oďjet de pƌoteĐtioŶs ƌğgleŵeŶtaiƌes, le DOO 
ƌeĐoŵŵaŶde la ƌĠalisatioŶ d’uŶ iŶveŶtaiƌe des éléments du bocage à préserver. La suppression des 

ĠlĠŵeŶts iŶveŶtoƌiĠs devƌa faiƌe l’oďjet d’uŶ aƌguŵeŶtaiƌe teĐhŶiƋue et de pƌopositioŶs de 
compensations.  

Le DoĐuŵeŶt d’OƌieŶtatioŶs GĠŶĠƌales ;DOG*) du SCoT du pays de Morlaix préconise la 

préservatioŶ du ďoĐage et la ƌĠalisatioŶ d’Ġtat des lieuǆ des paǇsages du ďoĐage : « Des actions de 

ƌĠŶovatioŶ, l’eŶtƌetieŶ et la ĐƌĠatioŶ d’ĠlĠŵeŶts ďoĐageƌs aveĐ pouƌ oďjeĐtif de lutteƌ ĐoŶtƌe l’ĠƌosioŶ, 
de protéger la ressource en eau, de préserver la biodiversité pourront être menées en collaboration 

avec la profession agricole ». Il est ĠgaleŵeŶt iŶdiƋuĠ d’eŶvisageƌ uŶe valoƌisatioŶ du ďois de ďoĐage 
par la filière bois-énergie.  

De plus, il précise que « les PlaŶs LoĐauǆ d’UƌďaŶisŵe ;PLU*) et les cartes communales devront 

identifier les éléments de paysage remarquables à préciser par une trame spécifique (article L. 123-1 

ϳ° CU pouƌ les PLUͿ. Les ĠlĠŵeŶts aiŶsi ideŶtifiĠs seƌoŶt pƌotĠgĠs paƌ l’oďteŶtioŶ d’uŶe autoƌisatioŶ 
préalable avant toute modification (article L. 442-2 CU pour les PLU). Cela concerne notamment les 

éléments de bocage (haies et talus) ». 

SoŶ Pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle ;PADD*) incite « au réaménagement 

des chemins creux bocagers » dans un objectif de protection et de développement des espaces 

proches du rivage et à « Protéger et gérer les espaces emblématiques du paysage : talus, fonds de 

vallĠes […], zoŶes huŵides ».  

L’eŶseŵďle de Đes pƌesĐƌiptioŶs seront prises en compte dans la ŵise Ŷe œuvƌe de la stratégie. 
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Fig. 16 : Surfaces contractualisées en MAE par commune de la Stratégie territoriale 
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III.8  Le Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) 

Dans le cadre de la mise en place de Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC*) sur la 

région Bretagne, des Zones d’AĐtioŶs Pƌioƌitaiƌes (ZAP*) ont été définies respectivement pour la mise 

eŶ œuvƌe de Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC*) à enjeu « eau » et à enjeu 

«biodiversité ». Certaines propositions de MAEC concernent le bocage. La localisation des ZAP et la 

liste des MAEC ne sont pas précisément définies à ce jour. 

Des Mesures Agro-Environnementales (MAE*) « mesures systèmes » ont déjà été 

contractualisées sur le territoire de la stratégie (Fig. 16Ϳ. Il s’agit pƌiŶĐipaleŵeŶt des ŵesuƌes « Système 

Fourragers Economes en Intrants » (SFEI*),  « Prime Herbagère Agro-Environnementale » (PHAE*), 

« CoŶveƌsioŶ à l’AgƌiĐultuƌe BiologiƋue » (CAB*) et de Mesures Agro-Environnementales Régionales 

(MAER*). Ces mesures représentent au total de près de 2 750 Ha contractualisés sur les 28 communes 

de la stratégie. Cette donnée pourra être valorisée loƌs de la ŵise eŶ œuvƌe  d’aĐtioŶs ƌelatives auǆ 
MAEC de la stratégie. 

 

III.9  Le Programme Bocage des Conseils généraux et des Chambres d’AgƌiĐultuƌe 

Les Chaŵďƌes d’AgƌiĐultuƌe soŶt des aĐteuƌs incontournables de l’aŵĠŶageŵeŶt ďoĐageƌ via 
plusieurs tǇpes d’aĐtioŶs réalisées en partenariat avec les conseils généraux dont les dossiers 

d’ĠĐhaŶges paƌĐellaiƌes, les pƌojets d’aŵĠŶagements bocagers du programme Bocage et les Plans de 

Gestion du Bocage (PGB*). 

Les dossieƌs d’ĠĐhaŶges paƌĐellaiƌes, les dossiers bocages et les PGB sont réalisés à la demande 

des agƌiĐulteuƌs. Il Ŷ’Ǉ a doŶĐ pas de zoŶes pƌioƌitaiƌes ĐiďlĠes paƌ la Chambre d’Agriculture et le Conseil 

général du Finistère pour ces actions. Cependant, certaines communes constituent des territoires test 

concernant l’aŶiŵatioŶ et l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt d’ĠĐhaŶges paƌĐellaiƌes paƌ la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe, 
mais ces communes du bassin versant se situent hors du territoire de la stratégie. 

 

III.10 Le Projet de mise à 2 fois 2 voies de la Route Nationale 164 (RN 164) 

Un projet de mise à 2x2 voies de la Route Nationale (RN*) 164 est en cours de définition. Quatre 

communes du territoire de la stratégie sont concernées : Châteauneuf du Faou, Plonevez-du-Faou, 

Lennon et Landeleau. Le pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt ĐoŶĐeƌŶe uŶe poƌtioŶ de ϭϮ,ϱ kŵ de la RN ϭϲϰ. Le 
pĠƌiŵğtƌe d’eŵpƌise du pƌojet a été acté paƌ la CoŵŵissioŶ IŶteƌĐoŵŵuŶale d’AŵĠŶageŵeŶt FoŶĐieƌ 
(CIAF*) le 22 janvier 2015.  

DaŶs Đe pĠƌiŵğtƌe, l’aƌƌġtĠ de ŵesuƌes Đonservatoires pris par la CIAF soumet certains travaux à 

une deŵaŶde d’autoƌisatioŶ au Président du Conseil général du Finistère, notamment la destruction 

d’espaĐes ďoisĠs, de ďoiseŵeŶts liŶĠaiƌes, de haies, de talus, d’aligŶeŵeŶts d’aƌďƌes, d’aƌďƌes isolĠs 
et la suppression de mares, mais aussi la création de talus et les plantations. De même, le projet 

d’aŵĠŶageŵeŶt foncier prévoit des mesures compensatoires spécifiques au bocage. 

Ce pĠƌiŵğtƌe Ŷ’appoƌte pas uŶ Ŷouvel eŶjeu de pƌioƌisatioŶ du teƌƌitoiƌe ŵais uŶe atteŶtioŶ 
particulière sera apportée à Đette doŶŶĠe loƌs de la ŵise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs de pƌoteĐtioŶ et de 
gestion du bocage, notamment pendant la phase de réalisation du projet routier et lors de la définition 

des programmes de travaux. En effet, un certain linéaire de bocage sera impacté par le projet routier. 

Les ŵodalitĠs de l’aŵĠŶageŵeŶt foŶĐieƌ seƌoŶt dĠĐidées par la CIAF. Il est possible que certains 

ĠlĠŵeŶts du site Natuƌa ϮϬϬϬ de la vallĠe de l’AulŶe soieŶt ĠgaleŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠs.    
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Fig. 187 : Priorisation d'après les documents planificateurs, plans et programmes du territoire 

Fig. 178 : Priorisation du territoire par croisement des analyses multicritères des études territoriales et des documents 

planificateurs, plans et programmes du territoire 
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III.11 Résultats de la prise en compte des documents planificateurs, plans et programmes du 

territoire 

Les données des documents planificateurs, plans et programmes valorisables à ce jour pour la 

priorisation du territoire sont les suivantes : priorisations azote et phosphore du SAGE, réservoirs 

biologiques identifiés par le SAGE, sites Natura 2000 et ƌĠsultats de l’Ġtude StuĐkǇ. La pondération de 

ces donnée a été définie en concertation avec le groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015-

2020 » (Tab. 8) : 

Tab.  8 : Pondération des données des documents planificateurs, plans et programmes pris en compte  

La Fig. 17 présente le résultat de la superposition des données pondérées. Trois secteurs 

pƌĠseŶteŶt des pouƌĐeŶtages d’eŶjeuǆ ĐuŵulĠs ĐoŶsĠƋueŶts au vu de ces premiers résultats : l’HǇğƌes 
amont, l’AulŶe aval et la vallĠe de l’AulŶe. 

 

 

IV -  Diagnostic du territoire 

Les résultats de la priorisation du territoire ont été croisés, avec une pondération égale, soit de 

50 % pour chaque élément (état des lieux bocager et documents planificateurs). Le choix de la 

pondération a été établie avec le groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015-2020 ». La 

supeƌpositioŶ des toutes les doŶŶĠes dispoŶiďles se tƌaduit eŶ uŶ paŶel de pouƌĐeŶtage d’eŶjeuǆ 
ĐuŵulĠs tƌğs fiŶ à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe de la stƌatĠgie ;uŶ eŶjeu ĐoƌƌespoŶdaŶt à uŶe doŶŶĠe, paƌ 
exemple les réservoirs biologiques identifiés par le SAGE). 

Les ĐoŵŵuŶes pƌĠseŶtaŶt plus de ϱϬ % d’eŶjeuǆ ĐuŵulĠs, suƌ au ŵoiŶs la ŵoitiĠ de leuƌ 
superficie, ont été identifiées comme « pré-prioritaires ». 14 des 28 communes de la stratégie ont ainsi 

été identifiées comme « pré-prioritaires » (Fig. 18, Tab. 9). 

La commune de Lannéanou est un cas particulier : le syndicat mixte du Léon-Trégor qui porte le 

programme Breizh Bocage sur la commune peut intervenir dans le cadre de projets bocagers 

concernant des exploitations dont les parcelles sont situées sur les deux bassins versants. En 

ĐoŶsĠƋueŶĐe, et eŶ ƌaisoŶ de l’isoleŵeŶt paƌtiĐulieƌ de Đe teƌƌitoiƌe paƌ ƌappoƌt à l’eŶseŵďle du 
territoire de la stratégie, la commune Ŷ’est pas retenue comme « pré-prioritaire ». 

  

PARAMETRE PONDERATION 

Réservoirs biologiques  12,5 % 

Natura 2000  12,5 % 

Azote 25 % 

Phosphore 25  % 

PAPI  25 % 
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Tab.  9 : Communes du territoire de la Stratégie territoriale identifiées comme "pré-prioritaires" 

COMMUNES « PRE-PRIORITAIRES » 

Briec Lothey 

Carhaix-Plouguer Motreff 

Edern Plounévezel 

Gouézec Poullaouen 

Kergloff Saint-Hernin 

Le Moustoir Saint-Thois 

Lennon Treffrin 

 

 

V -   LogiƋue d’oppoƌtuŶité du territoire 

Quel Ƌue soit l’eŶjeu ďoĐage d’uŶ seĐteuƌ, la ƌeĐoŶstitutioŶ et la pƌĠseƌvatioŶ du ďoĐage Ŷe soŶt 
possiďles Ƌue s’il Ǉ eǆiste uŶe dǇŶaŵiƋue ou une volonté locale eŶ faveuƌ du ďoĐage. C’est pouƌƋuoi il 

est ŶĠĐessaiƌe d’iŶtĠgƌeƌ Đe paramètre au diagnostic du territoire.  

 

V.1  Une concertation sur la base de la priorisation du territoire 

Loƌs du laŶĐeŵeŶt de la ŵissioŶ d’ĠlaďoƌatioŶ de la StƌatĠgie teƌƌitoƌiale, la ĐoŶĐertation avait été 

peŶsĠe pouƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de la stƌatĠgie. EŶ ƌaisoŶ des teŵps tƌğs Đouƌts attƌiďuĠs à 
l’ĠlaďoƌatioŶ de la stƌatĠgie suƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϱ, la ĐoŶĐeƌtatioŶ a ĠtĠ ŵeŶĠe au ƌegaƌd des ƌĠsultats de 
l’Ġtat des lieuǆ ďoĐageƌ et de la pƌise en compte des documents planificateurs. 

 La concertation a été menée sur les 14 communes « pré-prioritaires », à l’eǆĐeptioŶ des 
ĐoŵŵuŶes de BƌieĐ et d’EdeƌŶ, eŶ ƌaisoŶ des dĠlais tƌğs Đouƌts et de la supeƌfiĐie ƌĠduite de Đes deuǆ 
communes sur le bassiŶ veƌsaŶt de l’AulŶe. Toujouƌs eŶ ƌaisoŶ des teŵps dispoŶiďles, la ĐoŶĐeƌtatioŶ 
a ĐiďlĠ les ŵaiƌes des ĐoŵŵuŶes, paƌfois aĐĐoŵpagŶĠs d’uŶ ou de plusieuƌs adjoiŶts. 

Les résultats de la concertation ont été croisés avec la priorisation du territoire, afin d’Ġtaďliƌ le 
diagnostic. Le principe suivant a été définit avec le groupe de travail : la concertation constitue un filtre 

de priorisation du territoire (Fig. 19). Afin de favoriser les dynamiques locales, le groupe de travail a 

proposé de réaliser une concertation auprès des communes non « pré-prioritaire » lors de la mise en 

œuvƌe de la stƌatĠgie. 
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Fig. 20 : Résultats de la concertation sur des propositioŶs d’aĐtioŶs de proteĐtioŶ 

Fig. 19 : Résultats de la ĐoŶĐertatioŶ sur des propositioŶs d’aĐtioŶs de seŶsiďilisatioŶ / ĐoŵŵuŶiĐatioŶ 
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V.2  Résultats de la concertation : les dynamiques locales 

Les dynamiques locales ont été identifiées par commune par gƌaŶd tǇpe d’aĐtioŶs eŶ faveuƌ du 
bocage, à l’issue des ƌeŶĐoŶtƌes aveĐ les ŵaiƌes et les adjoints (Fig. 20, 21, 22, 23, 24). 13 communes 

ont été identifiées comme prioritaires au vu de ces résultats (Tab. 10). 

Tab.  10 : Communes du territoire de la Stratégie territoriale identifiées comme prioritaires 

COMMUNES PRIORITAIRES 

Briec Lothey 

Carhaix-Plouguer Motreff 

Edern Plounévezel 

Gouézec Poullaouen 

Kergloff Saint-Hernin 

Le Moustoir Treffrin 

Lennon  

 

La phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ a ĠgaleŵeŶt peƌŵis de pƌĠĐiseƌ l’Ġtat d’avaŶĐeŵeŶt des doĐuŵeŶts 
d’uƌďaŶisŵes ĐoŵŵuŶauǆ ;Fig. 25). Le territoire de la stratégie présente quatre type de documents 

d’uƌďaŶisŵe : PLU, PlaŶ d’OĐĐupatioŶ des Sols ;POS*), carte communale et Règlement National 

d’UƌďaŶisŵe ;RNU*).  

En plus de ces résultats, les demandes spontanées des exploitants agricoles et propriétaires 

fonciers, ainsi que les volontés de financeurs, connues à Đe jouƌ paƌ l’EPAGA, soŶt des iŶdiĐatioŶs 
supplĠŵeŶtaiƌes pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la stƌatĠgie. 

  

Fig. 21 : Principe de "filtre" de la concertation sur la priorisation du territoire 
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Fig. 232 : Résultats de la ĐoŶĐertatioŶ sur des propositioŶs d’aĐtioŶs de gestion 

Fig. 223 : Résultats de la ĐoŶĐertatioŶ sur des propositioŶs d’aĐtioŶs de valorisation 
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Ainsi, plusieurs demandes ont été ƌeŵoŶtĠes à l’EPAGA : 

 1 agriculteur de Lennon est intéressé par le programme ; 

 1 agriculteur et 1 particulier de Gouézec sont intéressés par le programme ; 

 8 agriculteurs du Moustoir sont intéressés par le programme ; 

 1 exploitant agricole du Moustoir a émis une demande de conseil sur la gestion de son 

bocage (réalisatioŶ d’une taille de formation / balivage d’uŶe jeuŶe haieͿ. 

Par ailleurs, le Conseil général des Côtes-d’Aƌŵoƌ a eǆpƌiŵĠ sa voloŶtĠ d’appoƌteƌ soŶ soutieŶ au 
fiŶaŶĐeŵeŶt d’uŶ futur programme de travaux sur la commune du Moustoir.  

 

  



 

50 

 

  

Fig. 254 : Résultats de la ĐoŶĐertatioŶ sur des propositioŶs d’aĐtioŶs de création 

Fig. 245 : Documents d'urbanisme des communes de la Stratégie territoriale 
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VI -  Ambition de reconstitution et de préservation du bocage : PeƌspeĐtives d’aĐtioŶs 
2015-2020 

 

VI.1 Six axes d’aĐtioŶs eŶ faveuƌ du ďoĐage 

La priorisatioŶ du teƌƌitoiƌe et les ƌĠsultats de la ĐoŶĐeƌtatioŶ oŶt peƌŵis d’ideŶtifieƌ ϭϯ ĐoŵŵuŶes 
pƌioƌitaiƌes pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe d’aĐtioŶs eŶ faveuƌ du ďoĐage suƌ le teƌƌitoiƌe de la stƌatĠgie.  

L’aŵďitioŶ de ƌeĐoŶstitutioŶ et de pƌĠseƌvatioŶ du ďoĐage de la stƌatégie territoriale est une 

« feuille de route » pouƌ les ĐiŶƋ aŶŶĠes du pƌogƌaŵŵe, ĐoŶstituĠe de peƌspeĐtives d’aĐtioŶs. Cette 
« feuille de route » seƌa pƌĠĐisĠe aŶŶuelleŵeŶt paƌ les pƌogƌaŵŵes d’aĐtioŶs. 

6 grands axes de perspectives d’aĐtioŶs oŶt ĠtĠ dĠfinis en concertation avec les acteurs du 

territoire : 

 Connaissances 

 Sensibilisation / communication 

 Protection 

 Gestion 

 Valorisation 

 Création 

 

Le tableau 11 dĠtaille le ĐoŶteŶu ƌeteŶu pouƌ ĐhaƋue aǆe de peƌspeĐtive d’aĐtioŶs. Les différentes 

actions de la stratégie seront menées sur les communes prioritaires, ainsi que sur les communes qui 

seront identifiées ultérieurement comme volontaires, selon les résultats de la concertation (Fig. 20, 21 

22, 23, 24). 

 



 

 

Tab.  11 : Ambition de reconstitution du bocage de la Stratégie territoriale : Perspectives d'actions 2015-2020 

AXE DE LA 

STRATEGIE 
PERSPECTIVES D’ACTIONS 

Sensibilisation /  

communication 

Elus locaux 

Agriculteurs 

Grand Public 

 Réunions de concertation 

 RĠuŶioŶs d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ le pƌogƌaŵŵe et les actions menées sur le territoire, les aspects techniques du 

bocage, la gestion, la valorisation, les outils de protection, etc., iŶteƌveŶtioŶ d’agƌiĐulteuƌs et de professionnels 

de la filière bois-énergie, projection de films / reportages. 

 PlaƋuette d’iŶfoƌŵatioŶ et Flash information 

 Site internet 

 Courriers 

 DiffusioŶ d’iŶfoƌŵatioŶs teĐhŶiƋues paƌ ŵail 
 Actions auprès des scolaires 

 AŶiŵatioŶ d’uŶ Groupe de travail et d’uŶ COPIL 

 Restitutions au Comité Syndical de l’EPAGA et à la CLE Aulne 

Protection  Identification des « éléments bocagers stratégiques » 

 Porters à connaissance pour le classement daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe 

- Veille de l'état d'avancement des documents d'urbanisme 

- Réalisation d'atlas bocagers (sur la base des inventaires existants) 

 IŶfoƌŵatioŶ suƌ l’oďligatioŶ de ŵaiŶtieŶ du ďoĐage 

 Recensement et cartographie des protections existantes 

Gestion  Formations à destination des agriculteurs : techniƋues de taille et d’eŶtƌetieŶ, autonomie sur les PGB, etc. 

 Guide d’eŶtƌetieŶ du ďoĐage 

 Suivi du devenir des travaux réalisés antérieurement 

 Réalisation de Plans de Gestion Bocagers 

 EstiŵatioŶ du poteŶtiel de pƌoduĐtioŶ à l’ĠĐhelle ĐoŵŵuŶale ;gestioŶ de ďord de route) 

 Incitation des CUMA à l'investissement de matériel d'entretien du bocage 

 Propositions de contractualisation de MAEC 
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Valorisation  Recensement / partenariats avec les acteurs de la filière bois-énergie et la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe 

 Participation intellectuelle aux projets de valorisation du territoire de la Stratégie 

 Visites d’iŶstallatioŶs de Đhaufferies bois 

 Participation intellectuelle aux projets de la Boucle énergétique et « agriculture écologiquement performante » 

Création  DemaŶdes spoŶtaŶĠes suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de la stƌatĠgie 

 Poursuite des programmes de travaux sur les territoires déjà prospectés par BB1 

 Nouveaux programmes de travaux sur les communes prioritaires et volontaires :  

- Elaboration des projets d’aŵĠŶageŵeŶts eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les aĐteuƌs loĐauǆ 

- Réalisation : création, restauration, etc. 

Connaissances  Intégration des données des politiques des partenaires financiers institutionnels et ajustements de la stratégie territoriale  

 Travail de terrain relatif aux inventaires bocagers 

 Recensement des acteurs de la problématique bocage 

 Participation à des formations à destination des techniciens bocage 

 Evaluation de la dynamique bocagère sur le bassin versant de l'Aulne 

 Mise à jour de la base de données SIG 

 Observatoire paysager du bocage 
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VI.2 Exemples de pratiques existantes et démarches novatrices 

Les expériences locales identifiées et présentées ci-dessous oŶt valeuƌ d’eǆeŵple d’aĐtioŶs eŶ 
faveur du bocage. 

VI.2.1 Sensibilisation / communication 

Le PNRA organise dix rencontres annuelles, les « Armorikales ». Y interviennent des agents, 

techniciens ou élus du PNRA autouƌ d’uŶ thğŵe choisi pouvant concerner le bocage. Ces rencontres 

peuveŶt s’aĐĐoŵpagŶeƌ de visites suƌ le teƌƌaiŶ. 

 

VI.2.2 Protection 

La Fédération Régionale des Chasseurs des Pays de la Loire (FRCPL*) coordonne les actions des 

acteurs de la problématique bocage sur la région Pays de la Loire. Un classeur pédagogique des haies 

et mares a été fourni aux 1 500 communes de la région. Il présente un recensement des haies et des 

mares et les aspects techniques, juridiques et législatifs de leur gestion. 

Le PNRA a défini une TVB locale sur la commune de Hanvec. Les réservoirs de biodiversité ont été 

identifiés en croisant les données de deŶsitĠ ďoĐagğƌe et d’oĐĐupatioŶ du sol. Puis les Đoƌƌidoƌs 
ĠĐologiƋues oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs paƌ uŶe aŶalǇse d’eǆpeƌt via la méthode du Coût Cumulé Minimum 

(CCM*). Par ailleurs les éléments remarquables et ordinaires du bocage ont été identifiés, sur la base 

d’eŶjeuǆ eau, ďiodiveƌsitĠ et paǇsage. Ce travail a demandé la ŵise eŶ plaĐe d’une concertation ainsi 

que la ĐƌĠatioŶ d’uŶe ĐoŵŵissioŶ ĐoŵŵuŶale et a abouti à un classement dans le PLU de la commune. 

Une caractérisation du bocage en éléments remarquables et ordinaires a également été réalisée 

daŶs le Đadƌe de l’Ġtude pƌĠalaďle à l’aŵĠŶageŵeŶt foŶĐieƌ du pƌojet de ŵise à ϮǆϮ voies de la RN ϭϲϰ. 
Chaque linéaire a été caractérisé selon ses fonctions bocagères : 

 Fonction hydraulique, épuratrice et antiérosive 

 Fonction brise-vent 

 Fonction de corridor écologique 

 Fonction paysagère et patrimoniale 

 Fonction de production de bois 

 

VI.2.3 Gestion et Valorisation 

Valorisation du bocage des bords de route à Plouaret 

La commune de Plouaret a développé une gestion de ses bords de route, d’uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe de 
kilomètres, pour la valorisation du bocage en bois-énergie. Les agents techniques du service 

intercommunautaire du Syndicat Intercommunal à VOcations Multiples Saint Ethurien (SIVOM*) 

ƌĠaliseŶt l’eŶtƌetieŶ des ďords de route chez les exploitants agricoles et propriétaires fonciers 

volontaires. Le bois coupé à la tronçonneuse, au ras du tronc pour les haut-jets et de la souche pour 

les taillis. Une entreprise externe réalise le broyage sur place.  
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La commune vend les plaquettes ainsi obtenues (produit vert) à la SoĐiĠtĠ CoopĠƌative d’IŶtĠƌġt 
Collectif (SCIC*) Bocagénèse. La SCIC réalise le stockage et séchage (fermentation naturelle) des 

plaquettes. La commune rachète les plaquettes (produit sec) à la SCIC à un prix supérieur, la différence 

de prix comprenant la manutention nécessaire (mise en tas, location du hangar et des locaux bureaux, 

transport aux chaudières et perte de poids entre les plaquettes vertes et sèches). Le salaire du salarié 

Ŷ’est pas à Đe jouƌ autofinancé, il bénéficie de subventions, le prix de revente est en conséquence plus 

faible. 

La commune alimente ses deux chaudières (500 kw et 250 kwͿ eŶ plaƋuettes et ƌeveŶd l’ĠŶeƌgie 
produite aux structures publiques (école, collège, etc.) et aux propriétaires de logements raccordés 

aux réseaux des chaudières. Pour vendre cette énergie, la commune a créé un Service Public à 

caractère Industriel et Commercial (SPIC*) Le prix de cette énergie est inférieur à celui du gaz ou de 

l’électricité et reste donc intéressant. 

« Agriculture écologiquement performante » à Trémargat 

Depuis 2013, le Pays Centre Ouest Bretagne (Pays COB*) a initié une réflexion sur les pratiques 

agricoles alliant performances économiques et écologiques. En 2013, un collectif d’agƌiculteurs a 

décidé de mener des actions de gestion collective et durable du bois de la commune, face à la 

pƌoďlĠŵatiƋue de l’eŶtƌetieŶ du paǇsage de la ĐoŵŵuŶe et de l’aďseŶĐe de valoƌisatioŶ d’uŶe 
ressource abondante sur la commune.  

Un partenariat entre ce collectif et le Pays COB a été établi pour  répondre à l’appel à pƌojet 
régional « Agriculture écologiquement performante ». Le projet a une durée de trois ans et se déroule 

en quatre étapes : 

 Diagnostic communal : identification de la ressource disponible, estimation du potentiel 

économique au regard de la demande locale et des débouchés identifiés. Une durée de 6 mois 

est allouée à un travail de concertation locale lors de cette étape. 

 Formation des agriculteurs et propriétaires fonciers à la gestion durable du bois. 

 Mise en place de chantiers expérimentaux sur certains secteurs de la commune. 

 Bilan des chantiers expérimentaux et élargissement de la démarche sur la commune.  

Le Pays COB souhaite mettre à disposition des autres communes la méthode utilisée et avoir un 

effet « tâĐhe d’huile » via ce projet. 

Visites de chaudières bois 

L’AgeŶĐe Ouest Cornouaille Développement (AOCD*) organise en partenariat avec la Chambre 

d’AgƌiĐultuƌe du FiŶistğƌe des visites de Đhaudiğƌes ďois ĠŶeƌgie. Loƌs de Đes visites, les éléments de 

bonne gestion du bois énergie ainsi que l’outil PGB sont présentés. 

Démonstration de techniques de gestion des haies dans le Morbihan 

L’assoĐiatioŶ dĠĐlaƌĠe Nov’Agƌi ƌĠalise des démonstrations de taille et d’eŶtƌetieŶ des haies Bƌeizh 

Bocage âgées de trois ans et des haies « Harmonies » âgĠes d’uŶe dizaiŶe d’aŶŶĠes. 

 

VI.2.1 Connaissances 

Le PNRA réalise des relevés floristiques de terrain sur des placettes de 1 km² afin de caractériser 

le ďoĐage et d’Ġtaďliƌ uŶe tǇpologie des linéaires. 



 

 

 

VII -  Planning prévisionnel et estimation financière de la stratégie 

Le planning prévisionnel a été défini en concertation avec le groupe de travail. Les temps de travail sont estimés en pourcentage pour chaque année et chaque axe de la stratégie (Tab. 12). Les peƌspeĐtives d’aĐtioŶs seƌoŶt ŵeŶĠes 
suƌ les ĐoŵŵuŶes pƌioƌitaiƌes et suƌ les ĐoŵŵuŶes ideŶtifiĠes Đoŵŵe voloŶtaiƌes à la suite d’uŶe phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ.  

La logiƋue d’aƌtiĐulatioŶ des diffĠƌeŶts aǆes au Đouƌs du pƌogƌaŵŵe est la suivante : Il appaƌait tout d’aďoƌd Ƌu’uŶ tƌavail ĐoŶsĠƋueŶt de seŶsiďilisatioŶ est ŶĠĐessaiƌe, eŶ pƌĠalaďle au laŶĐeŵeŶt de tƌavauǆ, afiŶ d’eŶ ŵaǆiŵiseƌ 
l’effiĐaĐitĠ. UŶe paƌt iŵpoƌtaŶte du teŵps de tƌavail est doŶĐ ĐoŶsaĐƌĠe à l’aǆe « sensibilisation / communication » au début du programme, puis ce pourcentage décroit progressivement, en cohérence avec le besoin de sensibilisation. 

Les axes « gestion » et « valorisation » viennent compléter ce travail de fond et visent la pérennisation du bocage existant et des nouveaux linéaires créés au cours du programme. L’effoƌt de tƌavail suƌ Đes deuǆ aǆes d’aĐtioŶs est ainsi 

élevé dès la première année et maintenu tout au long du programme. Ce travail de fond peƌŵet d’eŶgageƌ efficacement la reconstitution du bocage. Le teŵps de tƌavail dĠdiĠ à l’aǆe « création » progresse donc tout au long du programme 

et totalise le ŵaǆiŵuŵ du teŵps de tƌavail à l’issue des siǆ aŶŶĠes du pƌogƌaŵŵe. En raison de la réforme de la PAC 2014-2020, notamment du fait du classement Bonnes Conditions Agro-Environnementales 7 (BCAE*) du bocage, l’effoƌt 
de tƌavail attƌiďuĠ à l’aǆe « protection » est relativement restreint, mais cependant maintenu tout au long du programme. Enfin, une partie du teŵps de tƌavail est ĐoŶsaĐƌĠe ĐhaƋue aŶŶĠe à l’aǆe « connaissances ». 

 

 

  Tab.  12 : Planning prévisionnel et estimation financière de la Stratégie territoriale 
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Annexe 1 : Composition du COPIL  

« Stratégie territoriale Breizh Bocage 2015-2020 » 
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Annexe 2 : Note sur les outils de protection du bocage 
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Annexe 3 : Relevé de décision de la réunion du Groupe de travail N°1 

 



 

69 

 



 

70 

 



 

71 

 



 

72 

 



 

73 

 

 

  



 

74 

 

Annexe 4 : Relevé de décision de la réunion du Groupe de travail N°2 
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Annexe 5 : Compte rendu du Comité de Pilotage N°1 
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Annexe 6 : Relevé de décision de la réunion du Groupe de travail N°3 
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